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 n° 274 592 du 24 juin 2022 

dans l’affaire X / I 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître G.-A. MINDANA 

Avenue Louise 2 

1050 BRUXELLES 

 

  contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ière CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 20 février 2021, par X, qui déclare être de nationalité afghane, tendant à la 

suspension et l’annulation de la décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour, prise le 

13 janvier 2021. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 22 décembre 2021 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée. 

 

Vu la demande d’être entendu du 24 décembre 2021. 

 

Vu l’ordonnance du 17 février 2022 convoquant les parties à l’audience du 10 mars 2022. 

 

Entendu, en son rapport, G. PINTIAUX, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me P. JOWENEAU loco  Me G.-A. MINDANA, avocat, qui comparaît 

pour la partie requérante, et Me A. PAUL loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Par l’acte attaqué, la partie défenderesse a déclaré la demande d'autorisation de séjour, introduite le 

4 juin 2019 par la partie requérante, sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après: la loi du 15 

décembre 1980), irrecevable, au motif que la demande n’était pas accompagnée d’un document 

d’identité requis, ni d’une motivation valable justifiant la dispense de cette condition.  

 

2. Dans la requête introductive d’instance, la partie requérante prend un moyen unique de la violation : 

 

« - des articles 9 bis et 62 de la loi du 15.12.1980 sur l'accès au territoire, 

- des articles 1, 2, 3 et 4 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs, 
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- de l'article 41 de la Charte des droits fondamentaux de l'U.E., 

- de la motivation absente, inexacte, insuffisante ou contradictoire et dès lors de l'absence de motifs 

légalement admissibles, 

- du principe général de bonne administration, selon lequel l'autorité administrative est tenue de statuer 

en prenant connaissance de tous les éléments pertinents de la cause, 

- du principe général de défaut de prudence et de minutie, 

- du principe de l'erreur manifeste d'appréciation ». 

 

3.1. A titre liminaire, le Conseil rappelle que, selon une jurisprudence administrative constante, l'exposé 

d'un « moyen de droit » requiert non seulement de désigner la règle de droit qui serait violée, mais 

également la manière dont celle-ci aurait été violée par la décision attaquée. En l’occurrence, la partie 

requérante s’abstient d’expliquer dans l’exposé de son moyen de quelle manière l’acte attaqué violerait 

l’article 41 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne, le « principe général de défaut 

(sic) de prudence et de minutie » ou révélerait une erreur manifeste d’appréciation. Le moyen est donc, 

quant à ce, irrecevable.  

 

3.2. Pour le surplus, le Conseil rappelle que l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 règle les 

modalités afférentes aux demandes d’autorisation de séjour de plus de trois mois introduites dans le 

Royaume, parmi lesquelles figure l’obligation pour l’étranger qui souhaite introduire une telle demande, 

de disposer d’un document d’identité. L’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 impose en son 

paragraphe 1er, une condition documentaire, en ces termes :  

 

« § 1er. Lors de circonstances exceptionnelles et à la condition que l'étranger dispose d'un document 

d'identité, l'autorisation de séjour peut être demandée auprès du bourgmestre de la localité où il 

séjourne, qui la transmettra au ministre ou à son délégué. Quand le ministre ou son délégué accorde 

l'autorisation de séjour, celle-ci sera délivrée en Belgique.  

 

La condition que l'étranger dispose d'un document d'identité n'est pas d'application:  

- au demandeur d'asile dont la demande d'asile n'a pas fait l'objet d'une décision définitive ou qui a 

introduit un recours en cassation administrative déclaré admissible conformément à l'article 20 des lois 

sur le Conseil d'Etat, coordonnées le 12 janvier 1973, et ce jusqu'au moment où un arrêt de rejet du 

recours admis est prononcé ;  

- à l'étranger qui démontre valablement son impossibilité de se procurer en Belgique le document 

d'identité requis. »  

 

Les travaux préparatoires de la loi du 15 septembre 2006, ayant introduit cette disposition dans la loi 

précitée du 15 décembre 1980, précisent à ce titre ce qu’il y a lieu d’entendre par « document 

d’identité ». Il est ainsi clairement indiqué qu’un document d’identité, c’est-à-dire un passeport ou un titre 

de voyage équivalent, est indispensable : « la demande d’autorisation de séjour ne pouvant être que 

déclarée irrecevable si l’identité d’une personne est incertaine » (Projet de loi modifiant la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au térritoire [sic], le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, 

Exposé des motifs, Doc. Parl., Ch. repr., sess.ord. 2005-2006, n° 2478/001, p.33). 

 

La circulaire du 21 juin 2007 relative aux modifications intervenues dans la réglementation en matière 

de séjour des étrangers suite à l’entrée en vigueur de la loi du 15 septembre 2006 fait correctement 

écho à l’exposé des motifs susmentionné en indiquant que les documents d’identité requis acceptés 

sont une copie d’un passeport international, d’un titre de voyage équivalent, ou de la carte d’identité 

nationale. 

 

L’article 9bis de la loi précitée du 15 décembre 1980 a cependant prévu deux exceptions à la condition 

relative à la production d’un document d’identité et dispose ainsi que la condition que l'étranger dispose 

d'un document d'identité n'est pas d'application au demandeur d'asile dont la demande d'asile n'a pas 

fait l'objet d'une décision définitive ou qui a introduit un recours en cassation administrative déclaré 

admissible conformément à l'article 20 des lois sur le Conseil d'Etat, coordonnées le 12 janvier 1973, et 

ce jusqu'au moment où le recours est déclaré non admissible, et à l'étranger qui démontre valablement 

son impossibilité de se procurer en Belgique le document d'identité requis. 

 

Le Conseil rappelle enfin qu’il est compétent pour exercer un contrôle de la légalité de la décision 

administrative attaquée et qu’il ne lui appartient nullement de se prononcer sur l’opportunité de 

décisions qui relèvent du pouvoir discrétionnaire du Ministre compétent. Par ailleurs, le contrôle de 

légalité que le Conseil exerce doit se limiter à vérifier si l’autorité administrative qui a pris la décision 
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attaquée n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a 

donné des dits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui 

ne procède pas d’une erreur manifeste d’appréciation. 

 

3.3. La partie requérante soutient avoir exposé, sous le titre « quant à l’identité du requérant » dans sa 

demande d’autorisation de séjour du 4 juin 2019, une impossibilité de se procurer en Belgique un 

document d’identité tout en indiquant qu’elle a produit son attestation d’immatriculation qui, selon sa 

demande, permettait « d’établir toutes les informations relatives à l’identité du requérant ». 

  

Elle reproche à la partie défenderesse de considérer que son identité est incertaine alors qu’elle a 

produit son ancienne attestation d’immatriculation afin d’étayer son identité et « qu’il s’agit de la même 

identité bien connue des autorités belges chargées de l’asile depuis novembre 2015, soit depuis bientôt 

six ans ». Elle indique que dans le cadre de l’examen de sa demande de protection internationale, le 

Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides n’a jamais remis en question sa nationalité afghane.  

 

Elle fait, par ailleurs, grief à la partie défenderesse de mentionner qu’elle n’a pas démontré avoir essayé 

d’accomplir des démarches auprès de la représentation diplomatique de son pays d’origine en Belgique 

pour obtenir une carte d’identité ou un passeport national ou un titre de voyage équivalent. La partie 

requérante considère qu’en cela, « la partie adverse feint d’ignorer que [la partie requérante] a fui son 

pays d’origine, l’Afghanistan, en raison des persécutions qu[elle] avait a (sic) subies ». Elle ajoute que si 

elle a été déboutée de sa demande de protection internationale, « [elle] peut néanmoins faire valoir sa 

crainte de persécution à l’égard de ses autorités personnelles ». La partie requérante estime que la 

partie défenderesse n’a pas pris en compte « le traumatisme que représente pour [la partie requérante], 

de rentrer en contact, même en Belgique, avec ses autorités nationales, à l’origine des persécutions qui 

ont détruit sa famille ». Elle conclut donc que contrairement à ce qu’avance la partie défenderesse, elle 

a bien démontré l’impossibilité de se procurer en Belgique le document d’identité requis. 

 

3.4. Le Conseil observe que c’est sans pertinence que la partie requérante se réfère, en page 7 de sa 

requête, aux travaux préparatoires de la loi du 29 décembre 2010 prévoyant la possibilité d’établir 

l’identité par d’autres documents que ceux évoqués plus haut suite à l’arrêt de la Cour constitutionnelle 

du 26 novembre 2009, n° 2009/193, puisqu’il n’y est question que des demandes fondées sur l’article 

9ter de la loi du 15 décembre 1980 et non de celles fondées sur l’article 9bis de la même loi, comme la 

demande ayant donné lieu à la décision attaquée. Il n’y a donc pas lieu de se référer aux 

enseignements de ces travaux préparatoires pour apprécier la légalité de l’acte attaqué. 

 

3.5. Si la partie requérante rappelle dans la requête qu’elle a produit, dans le cadre de sa demande, son 

ancienne attestation d’immatriculation afin d’étayer son identité, elle ne conteste nullement la réponse 

faite à ce sujet par la partie défenderesse dans les quatrième et cinquième paragraphes de la motivation 

de l’acte attaqué, réponse consistant en substance à indiquer qu’une attestation d’immatriculation n’est 

pas un document d’identité tel que requis. Il doit donc être considéré que la partie requérante acquiesce 

à cette analyse, qui au demeurant est formulée de manière claire et suffisante. 

 

Le fait allégué « qu’il s’agit de la même identité bien connue des autorités belges chargées de l’asile 

depuis novembre 2015, soit depuis bientôt six ans » et que, dans le cadre de l’examen de sa demande 

de protection internationale, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides n’a jamais remis en 

question sa nationalité afghane, n’est pas de nature à mener à un autre constat. Maintenir pendant 

plusieurs années de suite des déclarations identiques quant à son identité ne signifie en effet pas que 

celle-ci est exacte. Par ailleurs, dans sa demande d’autorisation de séjour, la partie requérante ne 

revendiquait que l’absence de remise en question par le Commissaire général aux réfugiés et aux 

apatrides de sa nationalité et  reconnaissait elle-même que celui-ci « a émis des doutes quant à la date 

de naissance du requérant ». Outre le fait qu’une absence de remise en question d’une identité par les 

autorités compétentes en matière de protection internationale ne constitue pas en soi la preuve 

documentaire requise ou la preuve de l’impossibilité de se procurer en Belgique le document requis, il 

ne peut donc de toute façon être soutenu en l’espèce que l’identité de la partie requérante, composée 

de plusieurs éléments et pas seulement de la nationalité, n’a jamais fait l’objet de discussion lors du 

traitement de sa demande de protection internationale.  

 

A titre surabondant, le Conseil relève au demeurant que le dossier administratif révèle que la partie 

requérante est également connue de l’Office des étrangers sous une autre identité (nom et prénom 

identique, mais dates et lieux de naissances différents), ce qui est pour le moins de nature à alimenter le 

doute quant à l’identité exacte de la partie requérante.   



  

 

 

X - Page 4 

3.6. Les considérations relatives à la non prise en compte par la partie défenderesse de ses craintes de 

persécution à l’égard de ses autorités nationales sont dénuées de pertinence dès lors que les deux 

demandes de protection internationale de la partie requérante ont été rejetées (demandes des 6 

novembre 2015 et 19 novembre 2019), y compris après recours. La partie requérante ne justifie 

nullement ce qui lui permet d’affirmer dans sa requête que, malgré ce fait, « [elle] peut néanmoins faire 

valoir sa crainte de persécution à l’égard de ses autorités personnelles ». 

 

Le reproche fait par la partie requérante à la partie défenderesse de n’avoir pas pris en compte « le 

traumatisme que représente pour [la partie requérante], de rentrer en contact, même en Belgique, avec 

ses autorités nationales, à l’origine des persécutions qui ont détruit sa famille » est sans fondement 

puisque la partie requérante n’a nullement fait état de cet argument dans sa demande d’autorisation de 

séjour. Or, le Conseil rappelle que la jurisprudence constante du Conseil d’Etat, que le Conseil fait 

sienne, enseigne : « […] qu’il ne peut être reproché à la partie adverse de ne pas avoir tenu compte 

d’éléments qui ne lui ont pas été présentés en temps utiles, la légalité d’un acte administratif 

s’appréciant en fonction des éléments dont l’autorité a connaissance au moment où elle statue […] » 

(C.E., arrêt n°93.593 du 27 février 2001 ; dans le même sens également : C.E., arrêt n°87.676 du 26 

août 1998, C.E., arrêt n°78.664 du 11 février 1999, C.E., arrêt n°82.272 du 16 septembre 1999).  

 

La partie requérante a certes fait état dans sa demande de violences subies par sa famille du fait des 

talibans en Afghanistan en 2015 qui ont selon elle justifié sa fuite - ce que la partie défenderesse a 

évoqué dans la décision attaquée dans des termes qui ne sont pas contestés  - mais elle n’a pas 

indiqué, dans sa demande du 4 juin 2019 ni par la suite, que cela, ou quoi que ce soit d’autre du reste, 

l’empêchait de s’adresser à ses autorités nationales en Belgique pour tenter d’obtenir le document 

d’identité requis.  

 

La partie défenderesse a donc, à bon droit, pu constater que la partie requérante n’a pas démontré 

valablement son impossibilité de se procurer en Belgique le document d'identité requis. C’est donc à 

juste titre, au vu de la formulation de la demande, que sur ce point, la partie défenderesse a indiqué 

dans la décision attaquée que : « S’agissant de la justification de l’intéressé quant à l’impossibilité de se 

procurer un passeport, à savoir qu’il a quitté son pays étant mineur d’âge, que sa famille a été victime 

des exactions commises par les Talibans et de la situation instable en Afghanistan, elle ne permet pas 

de conclure qu’il ne pourrait pas se voir délivrer par la représentation diplomatique de son pays d’origine 

en Belgique un des documents d’identité requis. L’intéressé ne démontre pas avoir essayé d’accomplir 

des démarches auprès de la représentation diplomatique de son pays d’origine en Belgique pour obtenir 

une carte d’identité, un passeport national ou titre de voyage équivalent, ni ne fournit d’élément pertinent 

démontrant qu’il ne pourrait pas se voir délivrer par la représentation diplomatique de son pays d’origine 

en Belgique un des documents d’identité requis pour l’introduction de la présente demande. Dès lors, 

rien n’empêchait l’intéressé de se procurer une carte d’identité, un passeport national ou titre de voyage 

équivalent et le joindre à la demande en question. »  

 

3.7. Au vu de ce qui précède, la partie défenderesse a légitimement pu considérer que la demande 

d’autorisation de séjour de la partie requérante n’était pas accompagnée du document d’identité requis, 

ni d’une motivation valable justifiant la dispense de cette condition. La décision attaquée semble 

suffisamment et valablement motivée à cet égard. 

 

3.8. Il résulte de ce qui précède que le moyen unique n’est pas fondé. 

 

4. Sur interpellation, à l’audience du 10 mars 2022, suite à sa demande d’être entendu, la partie 

requérante rappelle avoir déposé dans le cadre de sa demande une attestation d’immatriculation, 

indique estimer qu’elle est suffisante pour démontrer son identité et qu’elle a, ce faisant, produit ce 

qu’elle avait à sa disposition. 

 

Elle se réfère pour le surplus à sa requête. 

 

5. Force est de constater que, ce faisant, la partie requérante, se borne en réalité à réitérer les 

arguments de sa requête, sans formuler un argument pertinent de nature à énerver les constats posés 

dans l’ordonnance prise par le Conseil, le 22 décembre 2021, en application de l’article 39/73 de la loi 

du 15 décembre 1980, rappelés supra et sur lesquels il n’y a dès lors pas lieu de revenir.  
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Le Conseil y avait abordé en effet la question de savoir si une attestation d’immatriculation est un 

document d’identité tel que requis. Par ailleurs, le fait allégué à l’audience que la partie requérante a 

produit ce qu’elle avait à sa disposition, n’est pas de nature à annihiler le fait que la preuve d’identité 

requise n’a pas été produite. 

  

6.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 

36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des 

Etrangers. 

 

6.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en suspension et en annulation est rejetée. 

 

 Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-quatre juin deux mille vingt-deux par : 

 

 M. G. PINTIAUX,                                                             président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

  

 M. A.D. NYEMECK,                                                         greffier. 

 

 

 Le greffier,       Le président, 

 

 

 

 A.D. NYEMECK                                                                  G. PINTIAUX 

 

 


